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Édito

Le mot du maire

ÉDITO

 Chères Moutierroises,

 Chers Moutierrois,

Depuis 39-45, nous pensions cette époque de terreur 
révolue. Hors, en ce début de 21ème siècle, l’agression 
menée par un dictateur contre l’Ukraine nous rappelle les 
heures sombres de l’histoire. Des vies sont brisées, des villes 
bombardées et un pays tout entier vacille. Nous assistons à 
de véritables crimes de guerre !

C’est un séisme géopolitique, puisque le système totalitaire 
mis en œuvre par Poutine s’en prend à nos démocraties. 
Toutefois, nous ne sommes pas en guerre contre le peuple 
russe, subissant lui-aussi, l’oppression d’un dictateur. Nous 
assistons atterrés à l’anéantissement d’un peuple libre.

La résistance ukrainienne émeut la communauté 
internationale. Les ukrainiens sont de véritables héros de la 
liberté. Ils défendent des valeurs qui nous sont communes, à 
travers leur détermination et leur sacrifice.

Grâce à vos dons, Moutiers-les-Mauxfaits, membre de 
l’association « Vendée-Ukraine » et « Les Joyeux Petits 
Souliers », est naturellement engagée à leur côté et nous 
vous en remercions.

À ce jour l’OTAN ne peut s’engager directement dans ce 
conflit, au risque d’aggraver la situation internationale, c’est un 
constat. Force est de constater que nos besoins en énergies 
et en engrais ont permis le financement d’États guerriers et 
totalitaires. Aujourd’hui plus que jamais, nous percevons 
le péril de la dépendance alimentaire. Dépendance déjà 
présente, lorsqu’il nous fallait urgemment s’approvisionner 
en masque. Les répercussions de cette guerre se font 

actuellement sur les cours, les cotations, la disponibilité des 
matières premières et les récoltes. Relocaliser ne se fait pas 
facilement, même si le développement durable nous y incite. 
Nous voyons la nécessité d’échanger, de commercer avec des 
pays qui ont les mêmes valeurs démocratiques que nous. Il faut 
que nos dirigeants soient vigilants.

Il en va de la place et du respect des hommes et des femmes 
dans chaque région du monde. Soyons tous mobilisés pour 
cette ambition, y compris dans notre pays démocratique.

Les conséquences de la pandémie de la COVID-19 et 
l’augmentation des prix des matières premières perturbent nos 
vies familiales, économiques et sociales. Nous ne connaissons 
pas la durée de cette crise qui entraînera des changements 
durables dans la société.

Je tiens à vous assurer de ma disponibilité et soutien à l’attention 
de toutes les Moutierroises et Moutierrois. 

Prenez soin de vous. 

Amitiés.

Monsieur Christian AIMÉ,
Maire de Moutiers-les-Mauxfaits

Depuis 2 ans, nos vies familiales, sociales et écono-
miques sont contraintes par la COVID-19. L’adaptation 
aux nombreux protocoles évolutifs, aux personnes at-
teintes par le virus et la gestion des établissements ont 
été fortement perturbées.

Le personnel a déployé beaucoup d’énergie pour trou-
ver des solutions, chaque jour. L’ensemble des services 
aux personnes âgées et dépendantes ont été confrontés 
à la COVID. À tous les niveaux il a fallu s’organiser, tenir le 
coup physiquement et moralement.

J’exprime tout mon respect et ma considération aux 
équipes éducatives, aux employés des services publics 
pour la coordination et la prise en charge des personnes 
touchées par cette crise. Avec une pensée toute parti-
culière envers les crèches, écoles primaires, collèges, 
centres de loisirs, accueils périscolaires, cantines et 
transports scolaires, ADMR, SSIAD, EHPAD et à toutes les 
familles.

L’IMPLICATION DE TOUS LES ACTEURS
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du changement 
au service 
administratif

À votre tour d’écrire L’histoire

VIE COMMUNALE

Début Mars, la mairie de Moutiers-les-
Mauxfaits a eu le plaisir d’accueillir 
au sein du pôle administratif, Gamar 
AFSHANI. Cette dernière a commencé 
sa carrière au sein de l’ambassade de 
France en Azerbaïdjan, en travaillant 
à la programmation culturelle et à la 
coopération. Désormais, elle s’occupera 
des demandes de passeports et cartes 
d’identité, de l’accueil et de différentes 
tâches administratives. L’ensemble 
de l’équipe municipale lui souhaite de 
s’épanouir au sein de la commune et de 
son nouveau travail. Ce recrutement fait 
suite au départ de Christelle BOUDON au 
mois de novembre.

Il vous suffit d’être inscrit sur une liste électorale et d’être âgé 
de 18 ans. Le jour du vote il faudra vous munir d’une pièce 
d’identité et de votre carte électorale.

À l’occasion d’une procuration, le mandant désigne libre-
ment une personne (le mandataire), afin que celui-ci vote à 
sa place le jour du scrutin. Le mandataire doit, lui-aussi, être 
inscrit sur une liste électorale. Depuis le 1er janvier 2022, 
vous pouvez donner procuration à un électeur inscrit sur la 

Le vote est un acte citoyen primordial, pierre angulaire de la 5ème République.

liste électorale d’une autre commune que la vôtre. Le man-
dataire devra cependant toujours se rendre dans le bureau 
de vote du mandant pour voter à sa place.

Les démarches se font en ligne (www.maprocuration.gouv.
fr); au commissariat ou à la gendarmerie. 

Important : pour donner procuration, vous devez 
connaître le numéro national d’électeur de votre man-
dataire (la personne à qui vous donnez procuration). 
Ce numéro est inscrit sur la carte électorale de chaque 
électeur et peut être retrouvé directement en ligne sur 
le site internet du service public : www.service-public.
fr.

COMMENT VOTER ?

ABSENT ? PENSEZ À 
LA PROCURATION !
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Notre commune est membre de l’association « Ven-
dée-Ukraine », depuis plus de 15 ans. En conséquence, 
nous avons reçu et apprécié de nombreux groupes de 
l’association « Les Joyeux Petits Souliers» d’Ukraine. Cette 
relation, si particulière, ne peut que renforcer notre considé-
ration à l’égard du peuple ukrainien. 

Pour répondre à l’appel de détresse de l’Ukraine, la com-
munauté de communes Vendée Grand Littoral a organisé 
des collectes de dons sur deux sites, Talmont-Saint-Hilaire 
et Moutiers-les-Mauxfaits. Les deux Secours Catholiques 
ont été sollicités pour être des relais de collectes. Monsieur 
Raymond Planchenault assume cette responsabilité avec 
des bénévoles et la commune. Désormais, l’ancien Palais 
de Justice (ex-Office de Tourisme) est utilisé pour stocker 
les dons.

Merci à tous les Moutierrois et les habitants des communes 
voisines pour leurs dons.

VIE COMMUNALE

moutiers-Les-mauxfaits en 
soutien aux amis ukrainiens

Le rôLe du centre communaL d’action sociaL
Le centre communal d’action social 
(CCAS) est un établissement public ad-
ministratif dont le rôle est de venir en 
aide aux personnes les plus  fragiles. Il 
est présidé par le Maire, accompagné 
de 9 élus locaux et de 8 personnes en-
gagées dans l’action sociale. Le CCAS 
constitue l’outil principal d’une munici-
palité pour mettre en œuvre les solida-
rités et organiser l’aide sociale au profit 
des habitants de la commune. Ainsi, le 
CCAS a pour rôle de lutter contre l’ex-
clusion, d’accompagner les personnes 
âgées, de soutenir les personnes souf-
frant de handicap et de gérer différentes 
structures destinées aux enfants. Son 
action pour le soutien au logement et 

Le CCAS gère un établissement qui 
compte 61 lits et où travaillent 50 sa-
lariés, soucieux du bien-être des ré-
sidents. Des travaux récents ont été 
effectués : une réorganisation et une 
extension de l’entrée,  un reposition-
nement de l’accueil, la création d’ un 
nouveau salon d’animation, des mises 
aux normes pour les ascenseurs ,  pein-
tures murs et plafonds... À proximité de 
l’Ehpad, 8 logements ont été construits 
récemment, destinés à des personnes 
âgées voulant rester autonomes.

Tous les midis, des repas chauds 
partent de l’Ehpad dans deux véhicules 
pour être livrés à 40 personnes de Mou-
tiers et ses environs, en un minimum de 
temps. Assurer une liaison chaude est 
très apprécié des utilisateurs.

l’aide alimentaire se fait en relation avec 
les assistantes sociales et le Secours Ca-
tholique.

Président : Christian Aimé (Maire) ; 
Vice-président : Thierry Guilloteau ; 
Anne Noirtault ; Lydie Brec ; Pascale 
Renaud ; Violette Estebe ; François 
Bussonière ; Jean-Serge Moussion ; 
Olivier Coutansais. Non élus : Christiane 
Moreau ; Christine Vasseur ; Huguette 

COMPOSITION DU CCAS EHPAD ET MAINTIEN À
DOMICILE

PORTAGE DE REPAS À 
DOMICILE

LE RENDEZ-VOUS
Le CCAS organise le repas des aînés, 
moment de rassemblement pour les 
plus de 70 ans. La date est program-
mée pour le mercredi 4 mai à la salle 

des fêtes.

Les dons pour 
l’Ukraine se font 

le mardi de 10h à 
12h, à l’office de 

tourisme. Le Secours 
Catholique ne prend 
plus les vêtements et 
couvertures, unique-
ment les produits de 
première nécessité.

FAIRE UN DON

Harel ; Maryline Sicard ; Pierre Forgeau ;  
Gérard Commailleau ; Lucien Quaireau ; 
Pierre Sachot.
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COMMUNICATION, CULTURE & ASSOCIATIONS

La magie s’empare de La commune

Depuis 2 ans, la commune de Moutiers-les-Mauxfaits pro-
pose un accès à l’application gratuite Intramuros. Ce logi-
ciel regroupe plus de 3500 communes, qui ont ainsi accès 
à un outil facilitant la communication et la participation à 
la vie locale. Depuis Intramuros vous pouvez consulter 
l’agenda des événements de la municipalité et des associa-
tions, les actualités et points d’intérêt de la commune et des 
communes alentour, ainsi que la liste des associations, des 
commerces, des écoles, des établissements scolaires… Son 
utilisation est très simple et intuitive. Vous pouvez trouver 
Intramuros directement dans les applications Apple Store 
(Iphone) et Play Store (smartphone sous Android).

Moutiers-les-Mauxfaits est une commune qui a toujours 
souhaité promouvoir la pratique du sport. L’obtention des 
labels sportifs, Ville Sportive et Terre de Jeux 2024, en sont 
la preuve. Phillipe THIREAU, champion d’Europe en 2017 en 
Ju Jitsu Brésilien (JJB), se lance  le défi  d’enseigner sa disci-
pline sur Moutiers. Dispensant déjà des cours à la Ferrière, il 
souhaite faire découvrir ce sport au plus grand nombre. «Le 
JJB est un art martial, un sport de combat, mais c’est aussi un 
moyen de se vider la tête et de se sentir bien dans son corps» 
précise Phillipe THIREAU. Les cours débuteront à partir du 
09 avril, le mercredi de 13 h 30 à 16 h 30 et le samedi de 14 h 
à 16 h 30 au dojo, salle omnisports n°1.

COMMUNICATION, 
CULTURE & ASSOCIATIONS

une appLication pour vous 
connecter À votre commune

moutiers-Les-mauxfaits,
terre d’athLÈtes

Phil Keller, magicien de renommée internationale, 
vous proposera un spectacle incroyable dans un 
lieu unique en France, son Théâtre Magique. Ce 
théâtre, éphémère et itinérant, peut accueillir 
90 personnes  dans une semi-remorque 
transformable longue de 17 mètres. Alors, 
oserez-vous monter à bord de ce camion qui est 

“plus grand à l’intérieur qu’à l’extérieur” ?

Le théâtre magiQue
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Une actualité économique riche
Ces derniers mois Moutiers les Mauxfaits, grâce au dynamisme de ses chefs d’entreprises a connu 
sur le plan économique, une actualité riche et diversifi ée. 

ÉCONOMIE & URBANISME

ÉCONOMIE & URBANISME

C’est fi n 2021 que Fabrice Giangrasso 
décide de relancer l’activité de cet éta-
blissement historique de Moutiers les 
Mauxfaits. Il entreprend des travaux im-
portants d’aménagement et d’embellis-
sement des deux salles, l’une dédiée au 
bar, l’autre aux jeux (billard, fl échettes, 
babyfoot…). Il engage également un 
investissement de mise aux normes et 
de modernisation de la cuisine, dans le 
but de proposer une activité de restau-
ration rapide/snacking à partir du mois 
de juin.

Après avoir fait ses gammes durant trois 
années place de la Comédie, Virginie 
Buchet, forte de son expérience et 
d’une clientèle fi dèle et évolutive, a 
décidé de relocaliser Vrac en Sac au 

C’est à l’initiative de Malvina Bertho-
mé, ostéopathe à Moutiers, que prend 
forme le projet Terre de soins. Implan-
té, zone d’activités de la Poiraudière, 
l’établissement rassemble 10 prati-
ciens autour de 9 pratiques de méde-
cines douces. Ce pôle de soins alterna-
tifs constitue une offre unique dans un 
rayon de 20 km.

Vincent Nacivet est un chef d’entre-
prise installé à Poiroux, spécialisé dans 
les travaux d’entretien, de paysage et 
d’élagage. Pour poursuivre son déve-
loppement, il fait le choix de s’implan-
ter à Moutiers en faisant l’acquisition 
des anciens locaux techniques de la 
commune, route d’Avrillé. Il prévoit de 
réaménager l’ensemble du site. Pro-
chainement il proposera à la vente, à 
destination des particuliers, des co-
peaux de bois et du terreau.

Au-delà de ces quelques exemples, 
l’esprit d’initiative des entreprises 
moutierroises, le souci constant des 
commerçants, artisans, professions 
libérales, d’innover et de satisfaire 
leurs clients est à souligner. Toutes ces 
initiatives au quotidien participent à la 
dynamique de Moutiers et contribuent 
à renforcer son attractivité.

Une offre unique dans
un rayon de 20 km.

LA REPRISE DU BAR DES 
HALLES

RELOCALISATION DE 
VRAC EN SAC

OUVERTURE DE TERRE 
DE SOINS

L’IMPLANTATION DE 
NACIVET PAYSAGE

11 Avenue Georges Clemenceau. Elle 
s’installe dans un espace plus vaste et 
plus lumineux qui permet une meilleure 
mise en valeur de ses produits. Idéal 
pour poursuivre le développement 
d’une activité qui entend promouvoir la 
proximité, le circuit-court et les produits 
naturels de qualité.
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INFRASTRUCTURES &
VOIRIES

Dans le cadre du déploiement de la fibre optique, la commune 
va procéder à l’effacement des réseaux du bas de l’avenue Na-
poléon 1er. Ces travaux sont programmés pour commencer 
lors des vacances de Pâques, au niveau du parking d’Huche 
Grolle, pour se terminer à l’escalier du camping. Une partie des 
travaux va également impacter le chemin de Réau. 

La fibre continue de se dépLoyer 
À moutiers

Plus d’infos sur le déploiement et votre éligibilité à 
la fibre ? Il vous est possible de consulter toutes ces 
informations sur le site : www.vendeenumerique.fr. 
Suivez le tout, en direct !

Pour en savoir

agir pour L’économie des 
ressources natureLLLes
L’explosion des coûts de l’énergie impose de prendre des décisions, 
pour réduire les factures en agissant sur la consommation de manière 
acceptable pour tous. Pour cela, le conseil municipal a décidé de mettre 
en place des actions concrètes : l’une d’elles, qui sera visible et mesu-
rable, est la réduction de l’éclairage public de 30 minutes à une heure, 
selon les rues. Cette mesure d’économie qui contribue au dévelop-
pement durable et aura peu d’impact sur la vie des moutierrois et des 
visiteurs. Comme vous, nous devons relever ces défis avec les mêmes 
gestes dans nos habitations, entreprises et commerces.
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ENFANCE & JEUNESSE

ENFANCE & JEUNESSE

Le CMJ a choisi d’organiser pour la deuxième année le 
concours de dessin  EHPAD-ECOLE, pour tous les enfants 
des deux écoles, à destination des résidents de l’EHPAD 
l’Ermitage. L’ensemble des dessins ont été affichés dans la 
salle d’animation de l’EHPAD pour que tous les résidents 
puissent en profiter. Sur plusieurs après-midis, un jury de dix 
personnes âgées a voté pour choisir leurs favoris. Depuis, les 
dessins des trois gagnants trônent dans l’entrée de l’EHPAD. 
Tous les vainqueurs se sont vus remettre leurs lots (livres et 
diplômes)  par les élus du CMJ le jeudi 10 mars 2022, en 
présence de Lucie Philibert, directrice de l’EHPAD.

Une action symbolique dans un contexte tragique. Les 
élus du CMJ se sont réunis pour un événement bien 
particulier. Le jeudi 10 mars, accompagnés de leurs 
parents, les élus du CMJ et de la municipalité ont affiché 
leur soutien à l’Ukraine. Tour à tour, les membres du CMJ 
ont hissé le drapeau ukrainien, trônant désormais aux côtés 
des drapeaux français, vendéen et européen. Un geste 
symbolique et fort qui s’est déroulé au son de l’hymne 
ukrainien, interprété par le guitariste Filigan. Moutiers-les-
Mauxfaits s’inscrit pleinement dans un soutien indéfectible 
au peuple ukrainien qui connaît le retour de la guerre.

retour du concours de dessins Le CMJ hisse Le drapeau

Le passeport du civisme continue

Après avoir réalisé les actions de devoir de mémoire et de 
solidarité avec nos aînés, les élèves de CM2 ont démarré 
leur action environnementale : De la graine à la plante 
(fleurissement du parvis de la mairie et de la poste). Dans 
chaque école, l’ambassadeur s’est déplacé avec un 
agent technique de la commune afin de réaliser la pre-
mière partie de l’action. Ils ont remis à chaque élève des 
graines de fleurs. Ils ont pris le temps de leur expliquer 
comment réaliser un semis et comment s’occuper de 
leurs plants avant de pouvoir les planter devant la mairie 

en mai.

L’environnement, un 
enjeu pour La jeunesse
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ENFANCE & JEUNESSE

Durant les vacances de février, les enfants ont 
beaucoup voyagé à l’Accueil de Loisirs, l’occasion 

pour eux d’essayer de nombreux déguisements. 
Quelques jours plus tard, le jeudi 3 mars, les micro-

crèches Bulles d’Éveil ont, elles-aussi, réalisé leur propre 
carnaval. Petits et grands se sont bien prêtés au jeu. Une 

journée festive qui s’est déroulée dans la bonne humeur avec 
déguisements, ballons, danses et gâche au goûter.

des carnavaLs pour tous 
Les âges

Une commune tournée 
vers l’enfance

Chaque jour plus 
de 350 enfants 

scolarisés en
primaire.

De nombreux 
services périsco-

laires, avec 
11 personnes 
à l’animation.

Plus de 800
enfants prennent les 
transports vers les 4 

établissements de 
Moutiers.

25 professionnels  
enseignants, 

ATSEM & 
personnels 
éducatifs.

15.000 repas
servis en 

une année.

Les dates à retenir

09 Avril 13 Avril

11 Avril

CMJ CMJ

Espace-Jeunes

Vacances de 
printemps

Le CMJ organise une chasse 
aux oeufs de Pâques. 

Rendez-vous à partir de 10h 
dans les jardins de l’EHPAD 

l’Ermitage.

Le mercredi 13, l’espace 
jeune vous propose un 

atelier customisation de vos 
vêtemens. Jean-Paul Gauthier 

n’a qu’à bien se tenir.

Le lundi 11, l’espace-jeune 
sera ouvert avec, à la clé, une 

activité sportive autour du 
baseball.

Avril
2022

L’accueil de loisirs sera ouvert 
les 2 semaines des vacances. 
Deux thèmes seront proposés 
aux enfants, les Arlequins ont 
un incroyable talent et Paris/

Disney. En parallèle, deux 
sorties sont actuellement 

programmées : Inter-centres 
complexe de Moutiers, en as-
sociation avec Vendée Grand 
Littoral et le CDOS85 (terre de 

jeux 2024) et Royal Kids à la 
Roche-Sur-Yon.



ENVIRONNEMENT

ENVIRONNEMENT

Les continents en direct de 
Moutiers
Projet entamé depuis plusieurs mois déjà, Les Six 
Continents vous invitent à voyager à travers le globe, 
grâce aux nombreuses plantations réalisées au 
cours des mois passés. Une balade suffi t pour 
traverser l’Océan Pacifi que et se rendre en 
Océanie. Ce projet colossal a demandé 
plus de 3500 plantations et une refonte 
complète des allées d’Huche Grolle. 
Cependant, Les Six Continents n’ont 
pas encore dévoilé tous leurs secrets.

Dans quelques semaines, vous pourrez 
retrouver des QR codes sur les pancartes 
d’Huche Grolle. Ces derniers, vous 
permettront de vous rendre directement sur 
une nouvelle page du site de la Mairie de Moutiers-
les-Mauxfaits, dédiée aux nombreuses plantes, fl eurs et 
arbustes plantés. 

C’est dans un but pédagogique que de nombreux 
spécimens auront été répertoriés. Vous y 

trouverez donc des photos d’illustrations 
et de courts textes explicatifs sur ces 

espèces.

“Nous souhaitons sensibiliser et 
faire voyager les jeunes. Depuis 
le départ, ce projet a une forte 
composante éducative.” précise 
Thierry GUILLOTEAU, Adjoint à 

l’Environnement.

Nous espérons que vous prendrez 
énormément de plaisir à explorer cette 

nouvelle page et ses nombreux articles.

Avr. 2022 - 10
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Le second Troc Plantes aura lieu le 
samedi 14 mai de 9h à 13h sous les 
halles. Pour préparer le fleurissement 
d’été, n’ hésitez pas à venir nous 
accompagner dans cette matinée pour 
échanger vos plants, boutures, bulbes, 
graines et nous accompagner dans 

cette matinée de partage.

Un chemin de ceinture de 6 km permet 
de faire le tour du bourg en découvrant 
des chemins, les lotissements, la zone ar-
tisanale et le patrimoine moutierrois. 15 
panneaux pédagogiques sont installés 
le long du parcours avec le plan et une 
notice explicative du lieu, d’après des 
textes de Gérard Commailleau, maire ho-
noraire. Ces panneaux vont être complé-
tés par un nouveau fléchage qui permet-

tra de mieux guider les marcheurs.

Le parking du nouveau cimetière, rue Laënnec, 
va être réorganisé pour optimiser le nombre de 
places. Pour réaliser ces travaux, les trois bornes 
de tri sélectif vont être déplacées dans la zone ar-
tisanale du Renaudon, rue Emile Girardeau. Ces 
trois bornes concernent le tri du verre, du papier 
et des emballages. Merci de bien respecter les 
consignes de tri et de ne pas déposer d’ordures 
à côté des bacs. Pour vos déchets verts, vous 
pouvez commander un bac auprès de la commu-
nauté de communes. Continuons nos efforts de 

tri sélectif.

La commune dispose aussi de bornes de tri-sélectif 
: parking de la poste ; rue Raymond-Poincaré ; rue 

des forêts salle omnisport 1.

Retrouvez nous le 14 
mai pour le Troc Plantes

Chemin de ceinture

Tri-sélectif

Trois projets à retenir

ENVIRONNEMENT



BUDGET 2022

La réforme de la taxe d’habitation se poursuit en 2022. Pour rappel 80% des foyers ne payent plus de taxe d’habitation depuis 2021, 
et d’ici 2023, la totalité des ménages en seront exonérés. L’état compense la perte du produit correspondant à partir des bases com-
munales 2020 et du taux communal de 2017, ce qui signifi e que la compensation est fi gée sans évolution possible. Compte-tenu du 
transfert de la fi scalité professionnelle vers les communautés de communes réalisé antérieurement, la commune ne peut dorénavant 
agir que sur la taxe foncière. Le conseil municipal a voté un taux de 35,86 % sur la taxe foncière des propriétés bâties pour 2023 ce qui re-
présentera une augmentation du produit communal de 24 euros sur la base moyenne des propriétés de  la commune. Moutiers est une 
collectivité offrant de nombreux services à ses habitants et les recettes communales doivent évoluer pour les maintenir et les développer.

DÉPENSES

SECTION INVESTISSEMENT

RECETTES

RECETTES
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Entretiens, presta-
tions de services et 

fournitures

Dotations de l’États & 
participation des diffé-

rents organismes

Redevances des services pé-
riscolaires et micro-crèches

Produits des
locations

Remboursements
sur frais du
personnel

Produits des taxes

Virement pour les 
investissements et 

amortissements

Contributions 
& subventions

Frais du
personnel

Intérêts des 
emprunts

Reversement
sur fi scalité

51%

9%

23%

30%
18%

2%

3%

47%

13%

3%
1%

Intérêts des 
emprunts

Reversement
sur fi scalitésur fi scalité

rents organismes

personnel

riscolaires et micro-crèches

Entretiens, presta-
23%

51%

BUDGET

1.823.456,40 €

2.679.496 €

73.159 € 257.632 € 760.400 € 732.265,40 €

Opérations 
non individualisées Opérations fi nancièresBâtiments

Voiries
et réseaux

● Espace Point du Jour & jeux
● Extension vidéoprotection
● Accès électronique aux 
batiments communaux
● Étude Moby pour la mobili-
té scolaire.
● Matériel informatique

● Travaux sur réseau eau 
pluviale et chaussées
● Aménagement du cime-
tière
● Travaux effacement de 
réseaux

● Capital des emprunts : 
192.961,48 €
● Défi cit reporté :
535.803,92 €
● Reversement taxes d’amé-
nagement perçues dans les ZA :
3.500 €

● Aménagement médiathèque 
dans l’ex-Palais de Justice
● Extension Presbytère
● Restauration Église St Jacques
● Sécurisation des clôtures et 
portails de l’école et accueil de 
loisirs.

1.823.456,40 €

● Produit de cessions : 160.000 €
● Excédent de fonctionnement 
capitalisé : 297.802,28 €

● Emprunt : 333.371,22  €
● Amortissements : 36.749 €
● Taxe d’aménagement et fond de 
compensation de la TVA : 151.000 €

● Virement de la section de fonc-
tionnement : 326.823,40 €
● Subventions de l’État, de la Région 
et du Département : 517.710,50 €


